
 

 

Le petit rapporteur 
  Décembre 2017 

Samedi 16 Décembre  

à 12h00 

Repas des familles   

                  Samedi 9 décembre à 14h00 

                       Loto  

     au profit du 
                    

                       16h30 tirage de la tombola 

1
er

 prix un baptême de l’air 

pour 2 personnes  

2017 

 

                                       DIMANCHE  10 décembre à 



 

 

ANNIVERSAIRES DES RESIDENTS 
Paul ROCHARD, le 2 

Nicole GIRAUD, le 2 

Simone CHATONNET, le 3 

Yvonne MARTIN, le 3 

Pierrette AUZANNEAU, le 7 

Monique PICHARD, le 14 

Monique VALIDIRE, le 15 

Gilberte FOUROT, le 17 

Maude VIGNAUD, le 22 

Michel BASTIER, le 25 

ANNIVERSAIRES DES AGENTS 

Magalie COLLAS, le 2 

Vanessa JOYEUX, le 8 

Brigitte BAJOUX, le 10 

Cyrille THOREAU, le 12 

Céline NOWAK, le 19 

Virginie MARTIN, le 25 

 

 Mme Denise BEAUVAIS est entrée le 15, ch 103,  la Ville Haute 

 Mme Isabelle DAOUT est entrée le 20, ch 204, Les Guiraudières 

 Mme Léone PERICARD est entrée le 30, ch 120, La Vallée Chauvinoise 

  

 Mme Fernande PLAUD, le 4 

 Mme Madeleine ANDRE, le 8 

 Mme Simonne BORDEAU, le 10 

M Jean-Marie DUFOUR, le 13 



 

 

 

   Biscuits à la châtaigne 
      Préparation 20 mn Cuisson 15 mn Temps Total 35 mn  

Ingrédients / pour 6 personnes 

140 g de farine de blé  

     80 g de farine de châtaigne  

  ½ paquet de levure  

  50 g de sucre vergeoise  

  50 g de sucre de canne  

  100 g de beurre mou  

  1 jaune d’œuf  

  2 cuillères à soupe de lait 
 

1   Dans un saladier, tamiser les farines, la levure et le sel. Ajouter 1 pincée de sel, la vergeoise, le sucre de 

canne, le jaune d’œuf, le lait et le beurre.  

2   Pétrir du bout des doigts et mettre en boule. 

3 Préchauffer le four à 180°c. Façonner des boules de pâte de la grosseur d’une noix. Les aplatir légère-

ment. Les déposer sur la plaque de cuisson recouverte de papier sulfurisé ou d’une toile silicone.  

4 4    Enfourner environ 15-20 minutes.  laisser refroidir sur une grille  

 

Depuis la nuit des temps, le houx est le symbole des fêtes religieu-

ses ou païennes et, comme le gui, le houx passe pour porter bonheur 

et cela parce qu’il reste toujours vert. Il semble donc échapper à la 

marche de ce temps jalonnée par les saisons. Cependant, ce houx qui 

ne sert plus qu’à décorer nos salles à manger et nos tables de fête 

avait autrefois diverses utilités. Ainsi, on l’utilisait dans les campa-

gnes pour empêcher les rats de grimper sur les barreaux des cages 

des pigeonniers ou des poulaillers. On se servait de bouquets de houx 

pour ramoner les cheminées. Son bois était utilisé en ébénisterie très                

        apprécié des marqueteurs . 

http://cuisine.journaldesfemmes.com/farine/
http://cuisine.journaldesfemmes.com/farine/
http://cuisine.journaldesfemmes.com/encyclopedie/fiche_composant/135/chataigne.shtml
http://cuisine.journaldesfemmes.com/sucre/
http://cuisine.journaldesfemmes.com/sucre/
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-beurre
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-lait


 

 

Sortie  

restaurant 

Leignes Sur Fontaine 



 

 

Bricolage de Noël 



 

 

Mots mêlés     Solution page  suivante 

       Sudoku  

Blague :  

  
Nous sommes fin décembre et le juge du tribunal correctionnel 
est de bonne humeur. Il demande au prisonnier :  
- Quelles sont les faits qui vous sont reprochés ?  
- On me reproche d'avoir fait mes achats de Noël trop tôt!  
- Mais ce n'est pas un crime ça. Et comment ça, trop top !  
- Ben, avant que le magasin n'ouvre...  



 

 

Odile se tient a votre disposition pour vous  accompagner  

à  Chauvigny ou toutes autres sorties, en matinée  

 le 

        Bibliothèque le  

L’atelier cuisine de Stéphanie se déroulera le 

        Fête des anniversaires le  

 

 

 

Solution 

sodoku 

 

                     COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

LA Fédération Hospitalière de France lance une grande campagne pour interpel-
ler les français. 

Le précédent gouvernement a engagé une réforme du financement des établis-
sements publics accueillant des personnes âgées dépendantes (EHPAD), dont 
la mise en œuvre se traduit par une baisse de plus de 200 millions d’euros. 

Cette réforme pénalise directement ces établissements qui accueillent des per-
sonnes âgées parmi les plus dépendantes et les plus modestes. 

 300 000 personnes âgées concernées…  

Cette situation est de plus en plus intenable pour les résidents, leurs proches 
mais aussi pour les personnels.  

Chaque famille ou presque est concernée par ce qui relève d’un choix de socié-
té.  

Pour obtenir le retrait de la réforme jeudi 23 novembre, la FHF a décidé d’inter-
peller l’opinion, elle invite pour cela les Français à signer une  pétition sur  

change.org  
 

https://www.change.org/p/madame-la-ministre-des-solidarités-et-de-la-santé-halte-à-la-baisse-des-moyens-des-maisons-de-retraite-publiques


 

 


